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ESPRIT et PRINCIPE
de la SIGNALISATION TEMPORAIRE

Article 120 partie 8 de l'IISR

Valorisation et véracité
des informations

données

Cohérence des
informations

donnéesAdaptabilité
d'implantation du

dispositif en fonction
du site et du danger

Informer, guider
afin d'inciter

l'usager à adapter
son comportement

Concentration et lisibilité
des informations

· Nombre d'information
· Distance entre les informations
· Juste l'information nécessaire
· Positionnement judicieux
· Panneaux propres et en bon état
· Classe des panneaux respectée
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GÉNÉRALITÉS

50
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GÉNÉRALITÉS (suite)
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GÉNÉRALITÉS (suite)
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FICHES SIGNALISATION TEMPORAIRE
CHANTIER FIXE
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Route barrée

Inventaire des panneaux

RD0

ROUTE
BARREE

KC1a
x 1

KC1bis
x 1

à X m

x 1B0
x 1

K16
X

BARREE
ROUTE

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

AK14
x 1

Remarques

● Signalisation lumineuse sur K2 ou K8 conseillée pour les balisages maintenus de nuit

● Une pré-fermeture est mise en place au carrefour précèdent (cf signalisation temporaire volume 5)

● Chaque intersection de la déviation doit être signalée

● Si déviation mise en place, la signalisation doit être adaptée suivant la durée des travaux

● Il est souhaitable de masquer la signalisation directionnelle non utile sur la voie entre la
   pré-signalisation et le barrage effectif

x 1
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AK14
x 2

KC1c
x 2 x 2

B14

Remarques

● Privilégier la pose en hauteur

● Prévoir le nettoyage de la chaussée

Sortie de chantier

TRAVERSEE

D'ENGINS
70

x 2
B31

Inventaire des panneaux

RD1

K5c
x 2
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Remarques

● L'ensemble AK14 + KM9 peut être remplacé par un panneau spécifique (AK2, AK22, etc...), voire
   complété par un panneau AK en amont, si nécessaire

● La limitation de vitesse finale signalée par le panneau B14 "50" est à adapter à la nature du danger

● Au delà de 500m et à chaque carrefour, un rappel du danger et de limitation de vitesse doit être fait

Danger temporaire sur
l'ensemble de la chaussée

KM9
x 2

GRAVILLONS

x 2

B14
x 2
B31

x 2
B14

50 70 ou

K5a K5c
x 4x 4

Inventaire des panneaux

RD2a

AK et KM sont à adapter en fonction du chantier

AK14
x 2 (facultatif)
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Remarques

● L'arrêté de circulation doit prendre en
   compte la période de travaux, mais
   également celle nécessaire à
   l'élimination des rejets (gravillons,
   huiles, etc...) et ceux jusqu'au
   balayage final

● La signalisation doit être répétée tous
   les 1 000 m en l'absence de
   franchissement de carrefours

Les panneaux AK14 + KM9
peuvent être remplacés par
tout autre AK adapté aux travaux

Principe de rappel
du danger temporaire sur
l'ensemble de la chaussée

RD2b

13

Application fiche
RD2a "Danger temporaire sur
               l'ensemble de la chaussée"

Application fiche
RD2a "Danger temporaire sur
                l'ensemble de la chaussée"
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Chantier fixe
sur accotement

AK5
x 1 x 2

K2

FIN DE CHANTIER
ou

K5a K5c
X X

Inventaire des panneaux

RD3
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70

x 2
B31

Circulation à double sens
Empiétement faible laissant au minimum 2.80m
de largeur libre sur la voie impactée par les travaux

AK5
x 2

AK3
x 2 x 2

B3 K8
x 1

K2
x 1

FIN DE CHANTIER
ou

K5a K5c
X Xx 2

B14

50

Inventaire des panneaux

RD4

x 2

B14
(facultatif)

Remarque

● Les panneaux B14 et AK3 sont à implanter (sur la voie non impactée par les travaux) dans les zones
   sinueuses ou à fort trafic poids lourds
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Circulation à double sens
Empiétement faible laissant au minimum 6m
de largeur libre pour le croisement des véhicules

AK5
x 2

AK3
x 2 x 2

B3

70

x 2
B31 K8

x 1
K2
x 1

FIN DE CHANTIER
ou

K5a K5c
X Xx 2

B14

50

Inventaire des panneaux

RD5

Remarque

● L'empiétement doit permettre le croisement des véhicules
   dans des conditions de conduite et de sécurité acceptables

x 2

B14
(facultatif)
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Remarque

● Visibilité satisfaisante et faible trafic

Circulation alternée
Alternat avec sens prioritaire

Inventaire des panneaux

RD6

x 2
B31AK5

x 2 x 2
B3

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 2x 2

B14
x 1

B15
x 1

C18

50
K2
x 1

FIN DE CHANTIER

K8
x 1

ou

K5a K5c
X X

70

x 2

B14
(facultatif)
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Remarques

● Dispositif applicable uniquement de jour, sauf dispositif lumineux adéquat

● Les agents équipés de K10 doivent être en sécurité et hors de la chaussée

x 2
B31

Circulation alternée
Alternat par piquets K10

AK5
x 2 x 2

B3

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 2x 2

B14
x 2
K10

50
K2
x 1

FIN DE CHANTIER

K8
x 1

ou

K5a K5c
X X

Inventaire des panneaux

RD7

70

x 2

B14
(facultatif)
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x 2
B31

Circulation alternée
Alternat par feux tricolores

AK5
x 2 x 2

B3
x 2
B14

x 2
KR11

50
K2
x 1

K8
x 1

ou

K5a K5c
X X

FIN DE CHANTIER

AK17
x 2

Remarques

● Schéma à appliquer notamment lorsque l'alternat doit être maintenu de nuit

● Les feux tricolores KR11 doivent être placés en hauteur (axe du feu inférieur à 2m du sol)

● Si trafic supérieur à 1 000 véh/h appliquer la fiche RD7

Inventaire des panneaux

RD8

70

x 2

B14
(facultatif)

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d

x 2
(facultatif)
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C
H

A
N

TIER

C
H

A
N

TIER

C
H

A
N

TIER

K5c
x 3
B31

x 3
K10

Circulation alternée
au droit du carrefour
Alternat par piquets K10

AK5
x 3 x 3

B3 K8
x 1

K2
x 2

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 3x 3

B14
X

Les 3 phasesRemarques

● Sur la voie secondaire, mettre en
   place une signalisation identique
   à la voie principale si la vitesse est
   supérieure à 50km/h

● Dispositif applicable uniquement de
   jour, sauf dispositif lumineux adéquat

● Les agents équipés de K10 doivent
   être en sécurité et hors de la chaussée

50

Inventaire des panneaux

FIN DE CHANTIER

RD9

Si trois voies principales

K5c
x 3
B31

x 3
K10AK5

x 3 x 2
B3 K8

x 1
K2
x 2

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 3x 2

B14
X

50 FIN DE CHANTIER

Si deux voies principales + 1 voie secondaire

70

x 3

B14
(facultatif)

70

x 2

B14
(facultatif)
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C
H

A
N

TIER

C
H

A
N

TIER

C
H

A
N

TIER

Circulation alternée
au droit du carrefour
Alternat par feux tricolores

Les 3 phases

Remarques

● Sur la voie secondaire, mettre en
   place une signalisation identique
   à la voie principale si la vitesse est
   supérieure à 50km/h

● Si trafic supérieur à 1000 véh/h
   appliquer la fiche RD9

Inventaire des panneaux

RD10

Si trois voies principales

Si deux voies principales + 1 voie secondaire

K5c
x 3
B31AK5

x 3 x 3
B3 K8

x 1
K2
x 2x 3

B14
Xx 3

KR11

50 FIN DE CHANTIER

AK17
x 3

K5c
x 3
B31AK5

x 3 x 2
B3 K8

x 1
K2

x 2
B14

Xx 3
KR11

50 FIN DE CHANTIER

AK17
x 3

70

x 2

B14
(facultatif)

70

x 3

B14
(facultatif)

x 2

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d

x 2
(facultatif)

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d

x 3
(facultatif)

21Version 1 - Février 26



Travaux sur giratoire
Neutralisation de l'intérieur de l'anneau

Remarques

● Tout l'anneau intérieur doit être neutralisé,
   quelle que soit l'étendue des travaux

● S'assurer que le balisage n'empêche pas
   les poids lourds de circuler, sinon mettre
   en place un alternat

S
I

 
D

E
U

X
 V

O
I E S  E N  A M O N T  D U

 G
I

R
A

T
O

I
R

E

ou

ou

AK5
x 4

K8
x 4

K5a K5c
X X

K5a K5c
X Xx 2

B21A1
x 1
B14

x 1
B3AK3

x 1

70

RD11

Inventaire des panneaux
Cas général

Si deux voies en entrée,
ajouter ces panneaux (par voie concernée)
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Travaux sur giratoire
Entrée neutralisée
Alternat par piquets K10

Remarques

● Attention à la giration des poids lourds et des
   transports en commun

● En cas de circulation importante, gérer toutes
   les entrées en plaçant des agents munis de
   piquets K10

● S'assurer de la visibilité des panneaux B21_

● Les agents équipés de K10 doivent être en
   sécurité et hors de la chaussée

x 1
B21_1 K8

x 6

Inventaire des panneaux

RD12

x 2
K10

ou

K5a K5c
X X

CIRCULATION

ALTERNEE

AK5
x 4 x 4

B14
x 4

KC1d

50

x 4
B31 K2

x 1

FIN DE CHANTIER
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x 1
B21_1

Travaux sur giratoire
Entrée neutralisée
Alternat par feux tricolores

Inventaire des panneaux

RD13

ou

AK5
x 4

K5a K5c
X Xx 4

B14
x 6x 2

KR11 K8

50
AK17

x 4

Remarques

● Attention à la giration des poids lourds et des
   transports en commun

● En cas de circulation importante, gérer toutes
   les entrées en plaçant des agents munis de
   piquets K10

● Si trafic supérieur à 1 000 véh/h appliquer
   la fiche RD12

● S'assurer de la visibilité des panneaux B21_1

x 4
B31

24

K2
x 1

FIN DE CHANTIER
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Travaux sur giratoire
Sortie neutralisée
Alternat par piquets K10

Remarques

● Attention à la giration des poids lourds et des
   transports en commun

● En cas de circulation importante, gérer toutes
   les entrées en plaçant des agents munis de
   piquets K10

● Protéger éventuellement le chantier côté giratoire
   par des K5a ou K5c

● Les agents équipés de K10 doivent être en
   sécurité et hors de la chaussée

Inventaire des panneaux

RD14

x 2
K10

ou

K5a K5c
X Xx 1

B21A1
x 5
K8

CIRCULATION

ALTERNEE

AK5
x 4 x 4

B14
x 4

KC1d

50
DEVIATION

x 1
KD22a

x 4
B31

25

K2
x 1

FIN DE CHANTIER
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ou

AK5
x 4

K5a K5c
X Xx 4

B14
x 1

B21A1
x 5x 2

KR11 K8

50

Travaux sur giratoire
Sortie neutralisée
Alternat par feux tricolores

Inventaire des panneaux

RD15

AK17
x 4

Remarques

● Attention à la giration des poids lourds et des
   transports en commun

● En cas de circulation importante, gérer toutes
   les entrées en plaçant des agents munis de
   piquets K10

● Protéger éventuellement le chantier côté giratoire
   par des K5a ou K5c

● Si trafic supérieur à 1 000 véh/h appliquer
   la fiche RD14

x 4
B31

DEVIATION

x 1
KD22a

26

K2
x 1

FIN DE CHANTIER
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C
HA

NTIER
CHA

NT I ER

C
HA

NTIER
CHA

NT I ER

CHA
NTIER

CHA
NT I ER

CIRCULATION

ALTERNEE

Remarques

● Vérifier que la giration est possible
   pour les poids lourds et les
   transports en commun

● Masquer les panneaux B21_1

● Les agents équipés de K10 doivent être
   en sécurité et hors de la chaussée

Travaux sur giratoire
Alternat manuel

DIRECTION

Les 3 phases

ou

AK5
x 3

K5a K5c
X Xx 3

B14
x 2

B21A1
x 3

KC1d
x 3

K10
x 3

KD21a
x 3

KD21b
DIRECTION

50

Inventaire des panneaux

RD16

K8
x 3

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

Application fiche
RD0 "Route barrée"

x 3
B31
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CHA
NTIER

CHA
NT I ER

C
HA

NTIER
CHA

NT I ER

C
HA

NTIER
CHA

NT I ER

Travaux sur giratoire
Alternat à feux

DIRECTION

Les 3 phases

DIRECTION

x 3
B14

x 3
KD21a

x 3
KD21b

x 3
KR11

50

Inventaire des panneaux

RD17

ou

K5a K5c
X Xx 2

B21A1 K8
x 3

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

AK17
x 3

AK5
x 3

DIRECTION

x 3
B31

Application fiche
RD0 "Route barrée"

Remarques

● Vérifier que la giration est possible
   pour les poids lourds et les
   transports en commun

● En cas de circulation importante,
   gérer toutes les entrées en plaçant
   des agents munis de piquets K10

● Masquer les panneaux B21_1
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100m

100m

70
100m

100m

50m

50m
FIN DE CHANTIER

CHANTIER

Chantiers fixes
Circulation à double sens
Route à 1+2 voies
Voie latérale neutralisée - Cas 1

Remarques

● Lorsque deux voies sont affectées au même sens de circulation, l'utilisation d'un KD10 est préférable à
   celle du panneau AK3 pour signaler la suppression d'une voie

● Le biseau comporte au moins deux B21A s'il est réalisé à l'aide de cônes K5a

● Chantier sans empiétement sur la voie centrale

x 1
KD10AK5

x 1 x 1
B3

x 1
B14

x 2
B21A2

x 1
B31

70

Inventaire des panneaux

RD18

ou

K8
x 1

K5a K5c
X X

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

BA
L

I S
AG

E
 U

T I L I SAB L E  UN IQUEMENT
 DE

 JO
U

R
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100m

100m

100m

100m

50m

50m

100m

100m

100m

50m

70

C
H

A
N

TI
ER

70

50m

100m K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3DK5c_3D

FIN DE CHANTIER

C
H

A
N

TI
ER

Chantiers fixes
Circulation à double sens
Route à 1+2 voies
Voie centrale neutralisée - Cas 2

RD19

Remarque

● Le biseau comporte au moins deux B21A s'il est réalisé à l'aide de cônes K5a

70

x 1
KD10AK5

x 2
AK3
x 1 x 1

B3
x 2
B14

x 2
B21A1

x 2
B31

Inventaire des panneaux

ou

K8
x 1

K5a K5c
X X

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

BA
L

I S
AG

E
 U

T I L I SAB L E  UN IQUEMENT
 DE

 JO
U

R
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100m

100m

100m

100m

50m

50m

50 à
100m

100m

100m

100m

100m

50 à
100m

50m

70

FIN DE CHANTIER

70

CHANTIER

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3DK5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

70

FIN DE CHANTIER

x 1
KD8

x 1
KD10AK5

x 2 x 1
B3

x 2
B14

x 2
B21A2

x 2
B31

70

Inventaire des panneaux

RD20

x 4
B21A1

ou

K8
x 2

K5a K5c
X X

K2
x 1

FIN DE CHANTIER

Chantiers fixes
Circulation à double sens
Route à 2+1 voies
Voie latérale neutralisée - Cas 3

Remarques

● La séparation des courants du
   trafic peut être réalisée par des
   K5a, K5c, K5d, séparateurs K16
   ou par marquage temporaire
   (ligne continue jaune)

● Lorsque deux voies sont affectées au même sens de circulation, l'utilisation d'un KD10 est préférable à
   celle du panneau AK3 pour signaler la suppression d'une voie

● Le biseau comporte au moins deux B21A s'il est réalisé à l'aide de cônes K5a

BA
L

I S
AG

E
 U

T I L I SAB L E  UN I QUEMENT
 DE

 JO
U

R
BA

L
I S

AG
E

 U
T I L I SAB L E  UN IQUEMENT

 DE
 JO

U
R
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100m

100m

100m

50 à
100m

50m
100m

100m

100m

50m

70

100m

CIRCULATION

ALTERNEE

50

50 à
100m

100m

50

70

100m

CIRCULATION

ALTERNEE

CHANTIER

FIN DE CHANTIER

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

30m

30m
K5c_3D

K5c_3D

K5c_3DK5c_3D

50

70

Chantiers fixes
Circulation alternée
Route à 2+1 voies
Alternat par piquets K10 sans rabattement préalable
Cas 4

Inventaire des panneaux

RD21

K10
x 2

K8
x 2

AK5
x 2 x 2

B14
x 1
B3

x 1
KD8

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 2

x 2
B14

7050

x 2
B21A2

x 2
B21A1

ou

K5a K5c
X X

FIN DE CHANTIER

K2
x 1 x 1

KD10

x 2
B31

Remarque

● Le biseau comporte au moins
   deux B21A s'il est réalisé à
   l'aide de cônes K5a
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100m

100m

100m

50 à
100m

50m
100m

100m

100m

50m

70

100m

CIRCULATION

ALTERNEE

50

50 à
100m

100m

50

70

100m

CIRCULATION

ALTERNEE

FIN DE CHANTIER

CHANTIER

30m

30m

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

Chantiers fixes
Circulation alternée
Route à 1+2 voies
Alternat par piquets K10 - Cas 5

AK3
x 1

Inventaire des panneaux

RD22

K10
x 2

K8
x 1

AK5
x 2 x 2

B14
x 1
B3

x 1
KD8

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
x 2

x 2
B14

7050

x 2
B21A2

x 2
B21A1

ou

K5a K5c
X X

FIN DE CHANTIER

K2
x 1

x 2
B31

Remarques

● Le biseau comporte au moins
   deux B21A s'il est réalisé à
   l'aide de cônes K5a

● Il est préférable de neutraliser
   la voie de dépassement sur
   tout le linéaire

x 1
B21A1

BA
L

I S
AG

E
 U

T I L I SAB L E  UN I QUEMENT
 DE

 JO
U

R
BA

L
I S

AG
E

 U
T I L I SAB L E  UN IQUEMENT
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100m

100m

50 à
100m

50m
100m

100m

100m

50m

70

100m

50 à
100m

100m

100m

70

FIN DE CHANTIER

CHANTIER

100m

50

50

30m

30m

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

CIRCULATION

ALTERNEE

CIRCULATION

ALTERNEE

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

FIN DE CHANTIER

CHANTIER

Chantiers fixes
Circulation alternée
Route à 2+1 voies
Alternat par signaux tricolores

Inventaire des panneaux

RD23

K8
x 2

AK5
x 2 x 2

B14
x 1
B3AK17

x 2

x 1
KD8

x 2
B14

7050

x 5
B21A2

x 2
B21A1

ou

K5a K5c
X X

FIN DE CHANTIER

KR11
x 2

K2
x 1 x 1

KD10

x 2
B31

Remarques

● Si trafic supérieur à 1 000 véh/h
   appliquer la fiche RD22

● Le biseau comporte au moins
   deux B21A s'il est réalisé à
   l'aide de cônes K5a

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
(facultatif) x 2
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100m

100m

100m

50 à
100m

50m
100m

100m

50 à
100m

100m

100m

50m

70

100m

100m

70

CHANTIER

FIN DE CHANTIER

50

50

30m

30m

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

CIRCULATION

ALTERNEE

CIRCULATION

ALTERNEE

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

K5c_3D

CHANTIER

FIN DE CHANTIER

AK5
x 2

Chantiers fixes
Circulation alternée
Route à 1+2 voies
Alternat par signaux tricolores

AK3
x 1 x 2

B14
x 1
B3AK17

x 2

x 1
KD8

x 2
B14

7050

Inventaire des panneaux

RD24

x 4
B21A2

x 2
B21A1

ou

K5a K5c
X X

FIN DE CHANTIER

KR11
x 2

K2
x 1

x 2
B31

CIRCULATION

ALTERNEE

KC1d
(facultatif) x 2

Remarques

● Le biseau comporte au moins
   deux B21A s'il est réalisé à
   l'aide de cônes K5a

● Il est préférable de neutraliser
   la voie de dépassement sur
   tout le linéaire
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FICHES SIGNALISATION TEMPORAIRE
CHANTIER MOBILE

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME
Direction des Déplacements
1, place Manouchian - BP 2111
26 021 VALENCE cedex



Equipement spécial
Engin de chantier

Chantiers mobiles sans
signalisation d'approche
Bonnes conditions de visibilité

Remarques

● Le véhicule de couleur claire ou orange doit être équipé à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● Ce schéma constitue la règle générale pour un chantier mobile sur section à visibilité correcte

● Le dispositif est identique si l'empiétement sur la chaussée est moindre, voire nul
   (chantier sur accotement)

RD41

37

Inventaire des panneaux

ou

Par véhicule :

AK5 + 3 R2
x 1

AK14 + 3 R2
x 1
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Equipement spécial
Engin de chantier

100 à 150m

Schéma 1 :
Signalisation d'approche
par fanion K1

Equipement spécial
Engin de chantier

150 à 500m

Schéma 2 :
Signalisation d'approche
posée au sol

C
H

A
N

TI
ER

Equipement spécial
Engin de chantier

150 à 300m

Schéma 3 :
Signalisation d'approche
portée par véhicule

M
O

B
IL

E

Equipement spécial
Engin de chantier

RD42

Remarques

● Le(s) véhicule(s) de couleur claire ou orange doi(ven)t être
   équipé(s) à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage
       synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches
       visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● Le dispositif est identique si l'empiétement sur la chaussée est
   moindre voire nul (chantier sur accotement)

● Le véhicule d'accompagnement circule le plus à droite possible.
   À l'approche d'une zone à visibilité réduite, il s'arrête et ne reprend
   sa marche que lorsque le chantier a dépassé cette zone

● Balisage K10 possible pour fluidifier la circulation

Chantiers mobiles avec
signalisation d'approche
Visibilité insuffisante

Schéma 1 : Schéma 2 :

K1
x 1

AK5 + KM9
x 1

Inventaire des panneaux

CHANTIERMOBILE
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150 à 500m

C
H

A
N

TIER
M

O
B

ILE
C

H
A

N
TI

ER
M

O
B

IL
E

150 à 300m

Circulation à double sens

max. 300m

Engin de chantier

Engin de chantier

Equipement spécial
Engin de chantier

Schéma 1

Schéma 2

Schéma 3

150 mini

C
H

A
N

TIER
M

O
B

ILE

Equipement spécial

Equipement spécial

2.80m mini

2.80m mini

AK5 + 3 R2 visibles des deux sens
+ flèche de rabattement sur véhicule

2.80m mini

Equipement spécial
Engin de chantier

Equipement spécial
Engin de chantier

Equipement spécial
Engin de chantier

150 mini

max. 300m

+ fanions

Remarques

● Le(s) véhicule(s) de couleur claire ou orange doi(ven)t être
   équipé(s) à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage
       synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches
       visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● En cas de visibilité correcte, la ou les deux signalisations
   d'approche peuvent être supprimées
   Si la largeur laissée libre à la circulation est inférieure à 2.80m,
   une déviation poids lourds doit être envisagée

● Le véhicule d'accompagnement circule le plus à droite possible.
   À l'approche d'une zone à visibilité réduite, il s'arrête et ne
   reprend sa marche que lorsque le chantier a dépassé cette zone

Chantiers mobiles
Avec empiétement sur la voie opposée

AK5 + KM9
x 2

MOBILECHANTIER MOBILECHANTIER

AK5 + KM9
x 1

RD43

39

Schéma 1 : Schéma 2 :

Inventaire des panneaux
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Equipement spécial
Engin de chantier

Chantiers mobiles
Personnel exposé sur une voie

Remarques

● Le(s) véhicule(s) de couleur claire ou orange doi(ven)t être équipé(s) à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● La signalisation du chantier peut être renforcée par la mise en place d'un deuxième véhicule sur la
   chaussée

● Lorsque la seule signalisation de position est jugée insuffisante, on complétera le dispositif par une
   signalisation d'approche (Cf. schéma RD42 ou RD43)

RD45
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Inventaire des panneaux

ou

Par véhicule :

AK5 + 3 R2
x 1

AK14 + 3 R2
x 1
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150 à
300m

Equipement spécial
Engin de chantier

Signalisation d'approche
portée par véhicule

50
150 m

150 à
300m

Equipement spécial
Engin de chantier

Equipement spécial
Engin de chantier

50

Equipement spécial
Engin de chantier

2.80m mini 2.80m mini

300 m

50
300 m

AK5 + 3 R2 visibles des deux sens
+ B14 et M2

Equipement spécial
Engin de chantier

+ flèche de rabattement sur véhicule
+ fanions

Chantiers mobiles
Personnel exposé en axe

Remarques

● Le(s) véhicule(s) de couleur claire ou orange doi(ven)t être équipé(s) à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● Si la largeur laissée libre à la circulation est inférieure à 2.80m, une déviation poids lourds doit être
   envisagée

● Les véhicules effectuant la signalisation d'approche roulent le plus à droite possible, sur l'accotement si
   celui-ci le permet

RD46
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FICHE SIGNALISATION TEMPORAIRE
CHANTIER MOBILE SUR PISTE CYCLABLE

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME
Direction des Déplacements
1, place Manouchian - BP 2111
26 021 VALENCE cedex



Avec véhicule occupant
toute la largeur de la
voie ou outil dangereux

Avec véhicule ou
chantier laissant 1.20m
de largeur disponible

50m

Schéma 1 :
Signalisation d'approche
par piquets K10

Schéma 2 :
Signalisation d'approche
posée au sol

C
H

A
N

TI
ER

M
O

B
IL

E

1.20m
mini

Equipement spécial
Engin de chantier

Equipement spécial
Engin de chantier

CHANTIER
MOBILE

50m

Chantiers mobiles
Vélo voie verte et piste cyclable avec séparateur

Remarques

● Le(s) véhicule(s) de couleur claire ou orange doi(ven)t être équipé(s) à minima de :
     - Feu spécial clignotant ou tournant (gyrophare)
     - Panneau AK5 ou AK14, équipé de 3 feux de balisage synchronisés KR2 (triflash)
     - Signalisation complémentaire (bandes rouges et blanches visibles à l'avant et à l'arrière du véhicule)

● Le dispositif est identique si l'empiétement sur la chaussée est moindre

● Le véhicule d'accompagnement circule le plus à droite possible
   A l'approche d'une zone à visibilité réduite, il s'arrête et ne reprend sa marche que lorsque le chantier
   a dépassé cette zone

Schéma 1 : Schéma 2 :

AK5 + KM9
x 2

AK5 + 3 R2
x 1

AK5 + 3 R2
x 1

CHANTIERMOBILE

Inventaire des panneaux

V1

x 2
K10
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FICHE SIGNALISATION TEMPORAIRE
CHANTIER FIXE SUR PISTE CYCLABLE

DÉPARTEMENT DE LA DRÔME
Direction des Déplacements
1, place Manouchian - BP 2111
26 021 VALENCE cedex



Pour chantier occupant
toute la largeur de la
voie

Schéma 1 :
Vélo voie verte barrée

Schéma 2

Avec véhicule ou
chantier laissant 1.20m
de largeur disponible

30m

CHANTIER

1.20m
mini

CHANTIER

30m

D
EV

IA
TI

O
N

R
O

U
TE

B
A

R
R

EE

R
O

U
TE

B
A

R
R

EE
à 

x 
m

DEVIATION
ROUTE

BARREE

à x m

ROUTE

BARREE
Barrières de chantier
Hauteur 2m
Type Heras

30m

30m

Barrières de chantier
Hauteur 2m
Type Heras

Remarque

● Le dispositif est identique si l'empiétement sur la chaussée est moindre

Schéma 1 : Schéma 2 :

AK5
x 2

ROUTE
BARREE

KC1a
x 2

ROUTE
BARREE

KC1bis
x 2

DEVIATION

KD22b
x 1

à X m

Inventaire des panneaux

Chantiers fixes
Vélo voie verte et piste cyclable avec séparateurV2

K5a
X

B0
x 2

DEVIATION

KD22a
x 1

45

K2
x 2

FIN DE CHANTIER

x 2

X
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Conditions d'emploi des alternats   .......................................................47
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Conditions d'emploi des alternats

Panneaux B15 et C18

Système d'alternat Longueur maxi.

Le choix du mode  d'alternat tient compte de l'importance des travaux, du lieu, de la
durée et de la période de l'année à laquelle s'effectue le chantier.
Ce choix est principalement déterminé par le couple longueur / trafic, suivant le
graphe du tableau ci-dessous :

Trafic maxi. (véh/h)
(2 sens cumulés)*de l'alternat (m)

Piquets K10

Signaux tricolores KR11

50

1 200

500

100

1 000

800

*Le trafic horaire de pointe représente généralement environ 10% du Trafic Moyen
Journalier Annuel. Le TMJA est obtenu en multipliant ces valeurs par 10.

100

50

10
0

Longueur de l'alternat (m)

Trafic maxi. (véh/h) (2 sens cumulés)*

20
0

30
0

50
0

70
0

90
0

80
0

40
0

60
0

1 
00

0

200

300

400

500

600

700

800

900

1 000

1 100

1 200

150

15
0

Piquets K10

Signaux tricolores KR11

B15 et C18
Panneaux
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